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ATTENTION :

Merci d’envoyer au préalable les papiers de mutations (avec règlement) et seulement après créer l’acteur dans votre base, sans réception des documents au C.R.A la mutation sera REFUSEE.

Règlement Mutation 2011/2012
La procédure de mutation se fera uniquement pour les licences compétitives

Club quitté

Le gymnaste désirant quitter son club, devra le faire en envoyant au Président une lettre de démission recommandée avec accusé de réception, entre le 1er juillet et le 30 septembre 2011.

Si le club quitté ne réagit pas dans les 8 jours suivant la réception de la lettre, la démission est considérée comme acceptée.

Club accueillant

Il faut :

-
   Remplir le formulaire de mutation 

-
   Envoyer une copie de la lettre de démission

-
   Envoyer une copie de l'accusé de réception 

-   Un chèque de 18 € dans les délais (du 1er juillet au 30 septembre 2011)

-  Un chèque de 30 € hors délais (après le 30 septembre 2011), avec dans ce cas l’accord écrit du club quitté.

Attention : pour les règlements par virement indiquer : N°club + Mutation avec si possible le nom de la personne 
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